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A

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VILLE !
Un nouveau design, une navigation simplifiée, des contenus 
réorganisés.
Tout est mis en œuvre pour simplifier vos démarches !
Ce site est une source d’informations en temps réel. 
L’ergonomie, le graphisme et l’arborescence ont été 
complètement repensés pour correspondre aux normes 
d’accessibilité actuelles et faciliter votre accès à l’information.

Consultable avec tous types d’écrans. 
Le complément indispensable 
du Facebook et Instagram de la Ville.
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L’ÉDITO

THOMAS RAVIER,  
MAIRE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE

E n 2024, la Ville poursuivra ses efforts en 
matière de maîtrise des dépenses publiques. 
Ce sont conjointement les dépenses de 

fonctionnement et les investissements qui 
doivent servir les intérêts des Caladois.
Dans la vie municipale, le vote du budget, c’est un 
moment crucial ! C’est le moment où se décident 
les grandes réalisations à venir sur l’année en cours.
Et cette année, de grands projets annoncés 
verront le jour : le parking souterrain de la place 
du Promenoir permettra de gonfler les capacités 
de stationnement en centre-ville, la fin des travaux 
de la Maison Vermorel donnera une nouvelle vie 
à cet établissement culturel qui s’ouvrira sur des 
pratiques modernes, innovantes et gustatives, la 
halle Bointon réouvre ses portes dans un style qui 
respecte l’esprit de son architecte, et redonne des 
couleurs à ce gymnase où se pratiquent notamment 
le basket et la gymnastique rythmique, ou bien 
encore la Bourse du travail dont nous avons 
retrouvé des fresques d’une beauté et d’un état de 
conservation incroyables.

La bonne gestion financière permet donc de faire 
beaucoup, pour vous, au quotidien.

2024 est une année majeure, vous le constaterez 
à travers la ville ; c’est un moment où l’on termine 
de nombreux chantiers entamés dès le début du 
mandat. Ce sera donc le moment de s’approprier 
tous ces nouveaux équipements, qui feront, j’en 
suis sûr, le bonheur des petits et des grands, des 
amateurs de bonnes tables et des sportifs avertis, 
ou, tout simplement, des Caladois qui se rendent 
toujours autant au cœur de la rue Nationale.

Notre priorité est clairement donnée aux investisse-
ments, mais sans détériorer les finances publiques 
de la commune.

Ces marges, on les obtient grâce à notre maîtrise 
du budget de fonctionnement, et sans toucher aux 
taux d’imposition.

La Commune est saine financièrement ; les investis-
sements évoqués par l’équipe municipale sortent de 
terre, et ce sont tous les habitants qui en profiteront 
pour des dizaines d’années à venir.

Nos Jeunes 
Ambassadeurs 

Citoyens  
ont rencontré le 

mercredi 13 mars,  
le Maire, Thomas Ravier 

avec qui ils ont pu 
échanger sur la notion 

de citoyenneté, le 
conseil municipal et les 

missions d’un maire.

La priorité, c’est d’investir 
pour l’avenir des habitants
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Villefranche&Vous
Printemps Vermorel, ouverture de la maison
1er et 2 juin 2024, une programmation culturelle pour petits et grands.

Samedi 1er juin 10h-12h30 et 14h-18h30 
Maison et Parc Vermorel : visites gratuites 
sur inscription de la Maison et de l’Atelier, 
expositions, découvertes des œuvres 
réalisées par les artistes en résidence. 

Dimanche 2 juin 10h-21h 
Maison et Parc Vermorel : visites gratuites sur 
inscription de la Maison et de l’Atelier, expositions, 
petite restauration et dégustations dans le parc, 
ateliers, table ronde, contes et concert.

©
D

om
in

ik
 F

us
in

a

Flashez ce QRcode 
pour les visites

Flashez ce QRcode 
pour les visites
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1 Soirée Champions 2023
11 janvier

L’Office des Sports de Villefranche et la 
Ville ont mis à l’honneur 200 sportifs de 
différents clubs pour leurs nombreux titres 
acquis sur des podiums hexagonaux et 
internationaux.

2 Bourse du travail
10 février

Des visites guidées seront organisées 
régulièrement pour faire découvrir au plus 
grand nombre ces remarquables peintures 
murales du XVIIe siècle.  

3 Semaine littéraire 2024
6/25 mars

De nouveaux chapitres se sont écrits 
pour cette 15e édition qu’ont animée les 
partenaires de l’agglomération.  
En photo : la dictée de la Vague des livres.

4 Promotion des droits des femmes
8 mars

Point d’orgue de l’opération 2024 : le salon 
Entreprendre au féminin, les clés de la 
réussite. De très beaux échanges à la salle 
des Echevins. 

5 Miss Beaujolais 2024 est caladoise !
10 mars

Du haut de son mètre soixante-dix-sept, 
Ombeline Chevalier, étudiante en optique-
lunetterie, est la 3e habitante de Villefranche 
à porter ce titre envié. 

6 Repas festif des ainés 
10 mars

Parmi les 1 050 convives présents au 
ParcExpo, comment ne pas s’honorer de la 
présence du doyen des champions cyclistes 
français, le centenaire Antonin Roland ! 

7 Visite chez M. le Maire
13 mars

Dans le cadre de leur programme annuel de 
visites, les Jeunes Ambassadeurs Citoyens 
ont eu la joie de discuter avec M. Thomas 
Ravier de ses fonctions à la tête de la Mairie. 

8 Printemps des poètes
18 mars

200 élèves de CP, CE1 et 4e ont fait partager 
à leurs familles le fruit de leur travail réalisé 
dans le cadre du Carré poétique (opération 
Ville et Inspection de l’EN).

9 Opération Jobs d’été
27 mars

A l’invitation de la Mission locale et de la 
Ville, près de 400 jeunes ont rencontré les 
entreprises du secteur pour trouver une 
activité professionnelle durant l’été.

L’ACTU / EN IMAGES
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D ix artistes, ce sont dix visions du monde et de l’art, dix sensibilités différentes 
qui invitent à explorer des univers artistiques d’une grande richesse. Leurs 
techniques sont diverses, les thématiques sont multiples, les formats varient... 

Mais les artistes présentés partagent un point commun : ils sont tous au début de leur 
voyage créatif qui, à la sortie de l’école, les amène à développer leur propre langage. 
L’Appel du Large, c’est cet appel intérieur, le besoin de liberté qui les pousse à s’exprimer 
et à s’affirmer en tant qu’artistes. 

VOYAGES…VOYAGES…
Les œuvres présentées sont ici réunies autour de la thématique du voyage. D’une part, 
le voyage intérieur et émotionnel qui guide l’œil et la main des artistes, mais également 
le voyage physique, d’une découverte à l’autre, parfois d’un pays à l’autre. Voyage à 
travers le temps aussi : chaque artiste a choisi une œuvre de la collection du musée, en 
résonnance avec ses propres créations, pour un dialogue artistique personnel. 
Les créations choisies pour l’exposition par chaque artiste sont autant de témoignages 
des différentes étapes de ce voyage personnel, exprimées en peintures, en 
photographies, en broderies, en dessins ou encore en installations.
Alors, n’hésitez pas à embarquer ! Vous avez jusqu’au 22 septembre.
(1) Structure qui accompagne la professionnalisation des jeunes diplômés  
des cinq écoles d’art et de design de la région AURA.

Artistes présentés :   
Siouzie Albiach (clichés ci-dessus), Ghazale Bahiraie,  

Niloufar Basiri, Clémentine Chalançon, Viriya Chotpanyavisut, 
Yuanchi Jiang, LinGe Meng, Suan Müller, Sohyun Park, Lorette

En collaboration avec Le grand Large.

L’ACTU

Répondez 
à L’Appel  
du large !
A travers l’exposition L’Appel du Large, le musée Paul Dini présente 
dix artistes récemment sortis des écoles d’art et de design de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, tous résidents ou anciens résidents des ateliers 
de l’association lyonnaise Le Grand Large(1). 

MUSÉE PAUL DINI

L’ARTOTHÈQUE 
A 40 ANS !

Programmation de rendez-vous toute l’année 2024 pour fêter l’événement.Voir dans l’Agenda (page 31) 
 Musée Paul Dini :  

 place Marcel-Michaud  
 04 74 68 33 70

 www.musee-paul-dini.com 
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L’ACTU

D’un espace  
à l’autre
Espace Cornil : 
« L’Appel du large » 

Espace Grenette  
(rez-de-chaussée) : 

• Accrochage 
thématique autour 

des corps et des 
portraits
• Accrochage 
des nouvelles 
acquisitions de 
l’artothèque
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L’ACTU

VIGILANCE

SIGNALE  
TON FRELON !

Véritable menace pour 
la santé des abeilles, la 
biodiversité et la santé 
publique, le frelon asiatique 
doit être éradiqué avec 
détermination. Ses 
nids sont visibles dès le 
printemps.

Si vous en remarquez, 
merci de les signaler 
en ligne sur la plateforme  
www.frelonsasiatiques.fr

À savoir : cette espèce 
d’insecte envahissant 
comporte une tête et 
un corps noirs avec une 
large bande orangée sur 
l’abdomen.

Depuis quelques mois, le nouveau véhicule 
de la médiathèque municipale permet 
au service Cambus (1) de donner sa pleine 
mesure. Destiné à des interventions dans 
les écoles, sa capacité d’accueil d’enfants 
est plus grande que celle du précédent ; 
l’aménagement sous forme de flight  
cases offre plus de possibilités :  
mini-étagères, théâtre d’images, ateliers 
philo et lecture, etc. 

Cette offre de résidence culturelle est 
proposée gratuitement par la Mairie 
aux écoles publiques. Très appréciée du 
corps enseignant, elle sera déployée dans 
13 établissements durant l’année scolaire 
2023/2024. 1 495 élèves vont en bénéficier. 
Un réel atout pour amener les enfants à la 
lecture de façon différente.
(1) �Cycles d’une semaine complète d’activités  

au sein d’une école.

ÇA ROULE AVEC LES ÉCOLES !

BIBLIOBUS

LE TRANSIT

RECYCLAGE DES BIO-DÉCHETS DES PROFESSIONNELS

Forte de son expérience dans la collecte 
des cartons usagés, l’entreprise d’insertion 
Le Transit vient de lancer une nouvelle 
offre destinée aux professionnels : la 
récupération de déchets alimentaires(1). 
Cinq jours par semaine, l’association prend 
en charge les restes alimentaires des 
restaurants et des commerces qui en font 
la demande. Elle leur fournit au préalable 
un seau ou un container qu’elle emporte 
à chaque passage en échange d’un autre 

récipient nettoyé. À la suite des tournées, 
les produits récoltés sont ramenés au siège 
(560 rue de Verdun) pour un ultime tri 
(papiers, plastiques, etc.). La composition 
finale est transformée en compost.  
Pas de gaspillage !

Infos + : 04 74 62 02 31 
logistique@le-transit.fr 

(1) �Fruits et légumes, viande, plats cuisinés,  
laitages (exception : les coques).

arbustes collectés
(opération Récup’sapins 

2023/2024) 

Le chiffre

1262
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L’ACTU

LIONS CLUB 
ET VILLE FONT 
CAUSE COMMUNE
Alors que la Ville a fait 
de l’inclusion un de ses 
chevaux de bataille, 
elle vient de recevoir 
le soutien du Lions 
International dont la 
campagne « Si tu prends 
ma place, prends aussi 
mon handicap ! »  
bat son plein. 
Le Lions Club de 
Villefranche et du 
Beaujolais a offert à 
la Mairie 70 panneaux 
que cette dernière a 
installés sur les places 
de stationnement PMR. 
Mais l’action de solidarité 
ne s’arrête pas là. 30 de 
plus ont été commandés 
par ce Club à destination 
des parkings de futures 
grandes surfaces 
partenaires. 
Une belle illustration 
de la devise du Lions : 
« Nous servons ».

L a gestion de réseaux souterrains est toujours 
délicate en centre-ville, car de nombreux 
paramètres entrent en jeu. Mais la sécurité 

des personnes est essentielle et ce chantier 
d’envergure s’imposait (délai réglementaire : 2030).
Face un calendrier qui lui a été imposé, la Ville a 
négocié afin que les travaux de GRDF se déroulent 
de la meilleure façon possible. Ainsi, les circulations 
automobile et piétonne ne seront jamais coupées(2). 
Et le chantier avancera par tranche linéaire de 50 
mètres sur un seul côté de l’artère à la fois, pour 
limiter la durée d’impact sur chaque commerce. 
Une réflexion est en cours pour voir comment 
accompagner ceux qui seront momentanément 
privés de terrasse. La Ville a aussi exigé des pauses 
lors des grands rendez-vous caladois(3) .
Outre les réunions d’information demandées 
pour les commerçants et riverains, GRDF a, par 

ailleurs, accepté de mettre à disposition du public 
aux horaires ouvrés deux interlocuteurs pour la 
durée des travaux : 
Questions techniques :  
Christophe Lapierre au 06 20 67 55 65
Autres questions : agence de médiation ALTM  
au 06 01 30 03 55 ou par contact@altm.fr

Au fur et à mesure de l’avancée du chantier, GRDF 
assurera une remise en état de la chaussée et des 
dalles des trottoirs.
Parallèlement, la Ville poursuit sa réflexion sur la 
requalification globale de la rue Nationale à plus 
long terme.
(1) �Canalisations et raccordements.
(2) Coupures d’alimentation ponctuelles
(3) �Fêtes des Conscrits® et du Beaujolais nouveau, 

braderie, Grande Débal’, Nuit de l’été.

GAZ,
LE NECESSAIRE 
CHANTIER 
DE LA RUE 
NATIONALE
Pour raison de vétusté,  
GRDF a décidé du renouvellement 
complet du réseau gaz(1) qui court 
sous la rue Nationale sur ses deux 
côtés. Les travaux, lancés mi-avril, 
dureront jusqu’à fin 2026. 
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Les élections européennes 
auront lieu le 9 juin 2024.  
Pour pouvoir voter, il est 
obligatoire de s’inscrire  
sur les listes électorales 
avant le 3 mai ! 

POUR S’INSCRIRE : 

• �En ligne ou par courrier, 
document à retrouver sur 
le site internet Service  
www.service-public.fr

• �À l’Hôtel de Ville,  
sans rendez-vous 

C e n’est pas seulement un projet de 
réhabilitation afin de permettre 
la fluidification du trafic vers le 

centre-ville mais également un projet 
environnemental d’envergure. 
En effet, le renouvellement de la chaussée, 
réalisé grâce au procédé Recyclovia®, permet 
un retraitement à froid tout en réutilisant les 
matériaux déjà en place. 
Une technique respectueuse de l’environne-
ment avec l’économie de matière première 
et la forte diminution des émissions de gaz 
à effet de serre. 
En parallèle, l’eau évacuée habituellement 

dans les grilles d’assainissement ne s’écoule 
plus dans le réseau de traitement d’eau mais 
en infiltration dans le sol grâce au revêtement 
drainant de la chaussée. 

La réhabilitation du boulevard a également 
permis la création d’une contre-allée pour 
les modes doux, en continuité cyclable avec 
la Voie bleue et le Beaujolais. 

LABEL EXCELLENCE ENVIRONNEMENT  
POUR LE CHANTIER DU BOULEVARD GÉNÉRAL LECLERC 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

COHÉSION NATIONALE

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE CLASSE DE DÉFENSE 

Mardi 9 avril, la Ville a accueilli  
la signature de la convention entre le Lycée 
Claude- Bernard et les Écoles militaires  
de Santé Lyon-Bron. 
Ce dispositif permet à des classes de 
collèges et de lycées d’être parrainées 
par une unité militaire incarnant ainsi le 
dynamisme du lien entre l’armée et la 
jeunesse à travers l’ensemble du territoire. 
Cela témoigne de la mobilisation de 

l’ensemble des armées, directions et 
services pour les actions interministérielles 
en faveur de la jeunesse avec un triple 
objectif : la cohésion nationale, la 
promotion de l’esprit de défense et de 
l’attractivité des métiers de l’armée. 
NB. La Ville, dans le cadre formel de 
l’Association des villes marraines des  
forces armées, parraine le SNA Émeraude 
depuis février 2017. 

Vendredi 15 mars 2024,  
l’entreprise Eurovia qui a travaillé 
sur le chantier du boulevard Général 
Leclerc a décerné le label Excellence 
Environnement à son agence 
lyonnaise. 

ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES

ÊTES-VOUS 
BIEN INSCRITS 
SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES ? 
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Gare routière
Arrivée en fin de bail, la Ville a 

démoli l’ancien bâtiment d’accueil 
(mise en service : 1994) afin de 
restituer à la SNCF le ténement 

à l’identique de sa configuration 
d’origine. 

Janvier 2024

Piscine Saint-Exupéry
Conformément à la politique 
Développement durable de la 
Municipalité, un système de 
récupération de l’eau usagée est 
installé en ce mois d’avril. Chaque 
jour, il prendra la chaleur de 
l’eau enlevée des bassins afin de 
réchauffer celle qui va réalimenter 
les deux piscines. D’autre part, l’eau 
retirée servira également à nettoyer 
les filtres de traitement. 

Livraison : avril 2024

École Jean-Macé
Après la réalisation 

des derniers éléments 
de finition en début 

d’année, les 350 élèves 
de cet important 

groupe scolaire ont pris 
possession d’une école 
réunie en un seul site et 
entièrement réhabilitée.

TRAVAUX

1

2

5

3

4

Parc des Sources
À l’angle des rues Thimonnier et 

Boileau (Villefranche Nord),  
le parc des Sources finit sa mue. 
Ses 6 000 m2 vont se présenter 
sous un aspect complètement  

renouvelé (entrée, mobilier, 
plantations et modules  

de street work out).

Livraison : printemps

2

1
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Place du 
Promenoir

Finalisation du 
parking souterrain 

comme de la 
trémie d’accès 

et réalisation du 
sas vitré d’accès 

piétonnier. 

Ouverture :  
octobre 2024

Plus d’infos sur : 
www.villefranche.net

3

4

5

TRAVAUX

TRAVAUX RÉALISÉS
Jardins Nord de l’Hôtel de ville 
Création de deux parterres de plantes 
vivaces.

Avenue Théodore-Braun 
Création d’ilots définitifs pour 
sécuriser la traversée piétonne de la 
voie. Au droit de la rue Justin-Godard. 

Galerie municipale 
Changement des menuiseries 
(isolation thermique).

TRAVAUX EN COURS
Maison Vermorel 
Derniers aménagements pour  
la scénographie du futur parcours  
de visite.
Mise en service : 1er juin

Rue Jean-Baptiste-Martini 
Extension du réseau de chauffage 
urbain (Sytraival) et renouvellement 
des canalisations d’eau potable 
(CAVBS).  
Jusqu’à juillet

Collégiale Notre-Dame des Marais 
Mise en conformité de l’électricité. 
Jusqu’à juin

TRAVAUX À VENIR
Stade Montmartin 
Renouvellement du revêtement 
synthétique sur le terrain de foot.  
Au Parc des sports.  
Livraison : septembre

Terrain Dufresne 
Travaux de mise en place  
d’un éclairage du terrain.  
Au Parc des sports. 
Livraison : septembre

Boulodrome de pétanque 
Sur l’aire de loisirs de Riottier,  
cet équipement sportif à la  
forme incurvée caractéristique 
va bénéficier d’une réhabilitation 
complète de sa toiture.  
Livraison : fin 2024

École Condorcet 
Végétalisation des cours.

Marché couvert 
Études en cours pour  
la réhabilitation globale  
du bâtiment.

AGENDA 
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ENTRETIEN

M. RAVIER, le budget municipal 2024 a été voté le 8 avril. Quels 
sont les principes de base qui ont présidé à sa réalisation ?
L’enjeu fondamental d’un budget est d’arriver à dégager une épargne 
suffisante pour pouvoir investir les années suivantes.
Notre objectif, en préparant le budget 2024, a été de maîtriser 
l’évolution de nos dépenses de fonctionnement, sans détériorer le 
service public ; d’augmenter nos recettes de fonctionnement, sans 
hausser le taux des impôts. 
En optimisant notre gestion, nous arrivons à avoir une épargne nette 
supérieure à trois millions d’euros.

Trois hypothèses de stratégie financière avaient été présentées 
au moment du Débat d’Orientation Budgétaire. Laquelle a été 
finalement choisie pour élaborer le budget primitif 2024 ?
Notre volonté a été de ne pas toucher aux taux d’imposition. Car c’est 
faire courir aux contribuables le risque d’un effet démultiplicateur si 
l’Etat décide dans le futur d’augmenter les bases. 
Nous avons privilégié l’hypothèse de maîtriser nos dépenses de 
fonctionnement, en modérant d’environ 800 000 euros les demandes 
émanant des différents services.
Comme je l’ai dit juste avant, cela nous permet d’avoir une épargne 
nette satisfaisante et, grâce à cette épargne, de pouvoir continuer à 
investir de manière dense et stratégique.

Qu’en est il de l’endettement ?
Nous avions un taux d’endettement, à la fin de l’année dernière, qui 
était de 4,4 ans. Les communes de même strate, l’année précédente, 
étaient déjà à 5,2 ans pour se désendetter. On peut donc dire que 
nous sommes dans une meilleure situation.
Nous avions clairement annoncé que nous ferions de nouveau appel 
à l’emprunt pendant ce mandat, après avoir beaucoup désendetté la 
Commune le mandat précédent.
C’est juste une gestion de bon sens. 
À partir de 2020, la situation est devenue plus compliquée : Covid, 
crise énergétique, inflation, difficultés financières des collectivités… 
Mais nos efforts précédents nous ont permis de faire appel 
à l’emprunt et conserver un haut niveau d’investissement sans 
détériorer le service public.
Forcément, on ne pourra pas le faire pendant des années et des 
années, mais cela nous laisse une marge de manœuvre. Ce qui est 
important, c’est de savoir quels sont les investissements qu’on réalise 
grâce à ces emprunts.

C’est-à-dire ?
Contrairement à l’Etat, nous n’empruntons pas pour financer notre 
fonctionnement, uniquement notre investissement.
Deuxièmement : nous choisissons des investissements qui 
permettent de faire des économies pour demain.
Quand nous passons des sites entiers en éclairage led, certes, c’est 
de l’investissement, de l’emprunt, mais c’est ce qui nous permet de 
réduire notre consommation d’énergie.
Nous nous attachons aussi à financer par l’emprunt des investisse-
ments qui ont une très longue durée de vie. 
Ce serait dommage, par exemple, d’emprunter sur 15 ans pour la 
rénovation de classes d’école, qui seront à repeindre avant 15 ans. 
En revanche, quand nous finançons la rénovation de la Bourse 
du travail, celle de la halle Bointon, dans laquelle aucuns travaux 
n’avaient été réalisés depuis plusieurs décennies et que l’on a faits 
pour des décennies, c’est plutôt logique de le faire par l’emprunt et 
pas par l’impôt. 
C’est même une question de justice fiscale que de répartir les 
emprunts sur des projets structurants qui vont toucher plusieurs 
générations. De les faire payer à plusieurs générations et pas 
simplement aux contribuables actuels.

Que dire sur les dépenses de fonctionnement ?
Elles sont à la fois importantes parce que ce sont celles qui assurent 
le service public, celles qui assurent les subventions aux associations 
– c’est pour cela que nous ne souhaitons pas baisser le budget de 
fonctionnement – et, en même temps, comme je le soulignais tout 
à l’heure, dans une collectivité, c’est en maîtrisant notre budget de 
fonctionnement le plus sérieusement possible qu’on se conserve une 
épargne et qu’on peut poursuivre les investissements importants, qui 
font la ville de demain.

En ces temps d’inflation, quel a été l’impact pour la Ville ?
Les différentes crises successives, que ce soit le Covid, ou l’inflation, 
ont créé beaucoup de dépenses indépendantes de notre volonté ; 
cela se chiffre pour nous à plusieurs millions d’euros qui n’étaient 
pas prévus. 
On peut rajouter à cela des mesures prises par l’Etat, certes légitimes, 
mais là aussi subies, à un rythme qui n’était pas forcément le nôtre.
Prenons l’exemple de l’augmentation de l’indice du point des 
fonctionnaires : comme il avait été gelé pendant des années, 
nous nous retrouvons avec une augmentation massive de plus 

THOMAS RAVIER, 
 MAIRE DE VILLEFRANCHE-SUR-SAÔNE 

Gérer en pensant à demain et à chacun

Chaque année, le budget municipal est l’illustration du programme politique élaboré par 
l’exécutif pour la durée du mandat. Le premier magistrat de la commune nous en livre les clés.
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d’un million d’euros sur nos charges de personnel. Forcément, cela 
rend nos budgets de fonctionnement plus contraints ; cela nous force 
à mutualiser, à optimiser, à innover. 

Cela se traduit-il dans votre politique  
en matière de développement durable ?
Tout à fait : notre stratégie est de maintenir un haut niveau 
d’investissement pour préparer les économies de demain. 
D’ailleurs, nous l’avons pris en compte dans tous les travaux, 
notamment bâtimentaires. 
En rénovant le théâtre, le musée, la halle Bointon, en mettant en 
place un plan de sobriété énergétique, etc., nous avons baissé de 
20 % en 2 ans notre consommation énergétique. C’est bien pour 
cela qu’il faut continuer à investir. Pour réduire le fonctionnement 
de demain. 
Le vrai piège serait que nos budgets de fonctionnement continuent à 
augmenter et d’arrêter en même temps notre investissement. Certes, 
alors, on aurait moins de dettes, mais on ne préparerait pas ce virage 
pour les années à venir.

Quels sont les investissements majeurs  
de cette fin de mandat ?
Comme pour tous les mandats, nous arrivons sur les années 

charnières, celles où les grands projets, lancés en début de mandat, 
arrivent à leur terme. 
C’est le cas de la place du Promenoir, qui se terminera en 2025, mais 
dont le parking sera livré dès la rentrée scolaire 2024. C’est le cas de 
la Maison Vermorel, qu’on pourra bientôt ouvrir au public. 
Je vous ai également parlé de la halle Bointon, de la Bourse du travail, 
tout juste rendus à l’usage des Caladois… 
C’est beaucoup d’investissement dans les domaines sportif, culturel.
Nous allons continuer avec un certain nombre de projets, tout en 
poursuivant nos travaux de voirie, la végétalisation de nos cours 
d’école, la rénovation de nos bâtiments. Avec, je l’espère, le lancement 
du projet de rénovation du marché couvert.
Au-delà des investissements majeurs, je voudrais souligner la 
manière dont on essaie d’innover pour les Caladois. Vous l’avez vu 
avec le lancement du groupement d’achat d’énergie partagé :  au 
moment où je vous parle, déjà 1700 foyers se sont pré-inscrits et 
vont pouvoir, grâce à cette initiative de la Ville, bénéficier d’une 
baisse de leur coût de consommation électrique ou gaz. 
Nous voulons poursuivre avec la question des mutuelles, en lien 
avec la Région.
Ces projets sur la question du pouvoir d’achat viennent répondre à 
un besoin essentiel à notre époque, car comme les collectivités, nos 
concitoyens subissent aussi l’inflation.

“ �Nous avons baissé 
en deux ans de 20 % 
notre consommation 
énergétique.”
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Pas d’augmentation  
des taux d’imposition

Un service public renforcé  
et solidaire

Un haut niveau 
d’investissement sur le mandat

Une évolution contenue des 
dépenses de fonctionnement

Un niveau d’endettement 
maitrisé

LES FONDAMENTAUX  
DE LA POLITIQUE 
BUDGÉTAIRE MUNICIPALE
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Depuis 9 siècles, 
Villefranche et ses 
dirigeants relèvent  
avec succès les défis  
de leur époque.

La conjoncture difficile 
n’empêche pas la Ville 
de continuer à investir 
dans l’amélioration 
de ses services, dans 
le soutien à la vie 
locale, dans la qualité 
de ses infrastructures 
comme dans les 
grandes opérations 
urbanistiques.  
Et cela, sans déroger 
à ses principes 
fondamentaux.

Budget 
2024,  
la raison au 
service de 
l’ambition
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LE BUDGET 2024

Recettes 
2024

Recettes de 
fonctionnement :

48,9 M€

Recettes 
d’investissement :

26,8 M€
dont autofinancement : 

5,4 M€

Postes de dépenses Postes de dépenses 

27% 43%Administration 
générale

Aménagements 
urbains

18% 20%Enseignement Culture  
et patrimoine

13% 10%Espace public Scolaire

10% 8%Aménagement 
urbain Sport 

10% 5%Culture Espace public

6% 4%Sport Administration 
générale

6% 4%Jeunesse Attractivité et 
rayonnement

5% 4%Action sociale Acquisitions 
foncières

5% 2%Sécurité et  
Police municipale Sécurité

Fonctionnement

43,6M€
Investissement

24,6M€

BUDGET 
PRINCIPAL 

68,2 
M€

et 2,2 M€ de 
remboursement du 
capital de la dette

pour le financement  
des politiques publiques 
au service des Caladois

de dépenses 
d’équipement (travaux, 

acquisitions, etc.)

2,92M€

Encours de la dette : 

23,2 M€

Pas 
d’augmentation 

des taux 
d’imposition

Subventions 
aux associations 

Dette
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UN LIEU POUR LES ENTREPRISES
Des espaces réceptifs. Au cœur du parc, la 
maison de maître (3) forme un écrin exceptionnel 
qui sera proposé à la location Au 2e niveau, les 
pièces d’honneur à la décoration Art déco/ Art 
nouveau vont accueillir des séminaires, réunions, 
réceptions, conférences, etc. En option : un service 
de régie Son & lumière. 
Des espaces de travail. Equipés sur le plan 
technique, les étages supérieurs seront dédiés aux 
entreprises. Ils offrent différentes possibilités, 
modulables en fonction des besoins (salles de 
réunion au 3e niveau - salles de travail ou de 
créativité et bureaux au 4e). 

UNE RESTAURATION À LA CARTE
 Situés en rez-de-jardin, culinaires ont été confiés 
au chef Hasan Haj.
• �Restaurant de 60 couverts, dans la salle «style 

Vermorel » ou sous la véranda de la Maison
• �Ateliers et expériences culinaires dans un foodlab,
- Bar à vin pour des dégustations
• �Offre traiteur lors de la privatisation des espaces 

de réception ou des salles de réunion.

DES PROPOSITIONS  
ARTISTIQUES ET CULTURELLES  
Cet ensemble magnifique sera aussi le cadre 
d’autres activités ouvertes au plus grand nombre.
•  �Visites immersives de l’ex. Maison des Roches 

dans des espaces témoins (salons, cuisine, 
bureau de l’entrepreneur, etc.)

• �Rendez-vous dans la Maison, pour des 
spectacles, concerts ou expositions en lien avec 
les Saisons Vermorel proposées par la Ville.

• �Créations artistiques dans les anciennes écuries 
devenues atelier pour artistes en résidence et 
découverte des œuvres réalisées sur place.

 Contact :  
 Direction des Affaires culturelles  
 04 74 62 82 82 
 secretariatculture@villefranche.net

(1) �Donation à la Ville en 2007 par  Olivier Aubouin-Vermorel, 
arrière-petit-fils de Georgette et Victor Vermorel.

(2) �Agence d’architecture :  
Croisée d’Archi (St-Chamond/Loire)

(13 �Demeure inscrite à l’inventaire  
des Monuments historiques en 2016.

Planning
 1er juin 
Démarrage des visites 
guidées

 2 juin 
Journée d’animations  
et visites guidées

 10 juin 
Ouverture du restaurant 
bistronomique

Dans le cadre du 
Printemps Vermorel.

MAISON VERMOREL,  
UN LIEU PATRIMONIAL POUR TOUS 
Investissement qualitatif pour Villefranche, la réhabilitation complète de cet édifice(1) 
datant de 1909 est achevée. Mis en service au 1er juin, les 1 800 m2 ont été restaurés(2) 
entièrement. Ils redonnent vie à l’établissement dans l’esprit de son créateur : 
culture, économie et culinaire.

Subventionnés à 40 % 
(Etat, Région, 
Département)

Le chiffre

7,8 M€TTC

© Dominik Fusina
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Le chiffre

15M€TTC

Au premier plan, le travail de street art mené dans le cadre du PLEAC avec des élèves de l’école Jean-Monnet et du collège Jean-Moulin.

À l’heure actuelle, la couverture de cet 
ouvrage d’art de 2 niveaux(1) a été coulée ; 
les éléments de coffrage et de blindage ont 
été retirés. Les interventions vont porter 
jusqu’à fin mai sur l’étanchéité de la toiture 
du parking et de la trémie (entrées/sorties 
par la rue Jean-Cottinet). Ensuite, les travaux 
porteront sur les installations électriques et 
le système de ventilation. 
En surface, le sas d’accès piétons (caisses 
automatiques, sanitaires et ascenseur) sera 
construit face à la pharmacie. Toujours sur 
les espaces extérieurs, les interventions 
concerneront aussi l’aménagement paysager 
de l’avenue du Promenoir et, notamment, 

devant l’école Jean-Monnet (achèvement: 
rentrée de septembre). Puis, elles toucheront 
la finalisation du parking payant Libération, 
rue d’Anse.
Derniers chantiers : finitions de la grande 
place (dalles minérales et fontaines rasantes), 
aire de jeux et sa zone verte (après démolition 
de la maisonnette), place Carnot, avenue de 
la Libération, rue d’Anse. 
L’offre de stationnement, très attendue pour 
le renforcement de l’attractivité de l’entrée 
Sud de la nef, sera opérationnelle dès octobre. 
(1) �140 places de stationnement avec 9 postes  

de charge électrique (dont 2 compatibles PMR)  
et un total de 5 places PMR.

Après deux années d’interruption, le chantier du parking enterré était 
reparti de plus belle sous une nouvelle version exigée par la DRAC. Depuis, 
il a été mené sans encombre. Cet équipement central du projet sera mis en 
service en octobre.

PARKING SOUTERRAIN PROMENOIR, 
LA FIN DU TUNNEL

Visite de chantier  
par les élus municipaux.
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HALLE BOINTON  
UNE RESTAURATION  
HISTORIQUE VERTUEUSE 
Ce chantier exemplaire redonne du brillant à l’ancienne piscine 
municipale (1935/1985) dont le souvenir est vif dans la mémoire 
des anciens Caladois. Depuis mars, une nouvelle vie s’ouvre pour 
cet établissement sportif qui fait le bonheur des basketteurs, 
des gymnastes GRS et des scolaires.

ÉCOLE JEAN-MACÉ  
RENTRÉE EN BON ORDRE 
Depuis la rentrée des vacances de février, la totalité des 
350 élèves du groupe scolaire Jean-Macé est accueillie 
sur le site historique de l’établissement.

Après plus de deux ans de travaux, la restructuration de la plus grande 
école de Villefranche est arrivée à son terme. Les locaux de l’Annexe 
ont été vidés, l’aile Ouest agrandie, l’aile centrale construite, le gymnase 
semi-public reconstruit, l’aile Sud réaménagée et les cours remodelées. 
L’extension de l’aile Ouest en pisé restera l’élément seyant du projet avec 
le titre de plus important chantier public de construction en pisé porteur 
de France.

Récompense 
Ce chantier vient d’être gratifié du Trophée de l’environnement 2024 
(organisation : Club de l’Ours/Le Progrès).

Le chiffre

2,475M€TTC

Le chiffre

7M€TTC

Le bâtiment, de style Art moderne, est un 
régal pour les yeux et la réhabilitation l’a 
magnifiquement remis en valeur. Ainsi, la 
façade Ouest a retrouvé une harmonie de 
couleurs proches de celles d’origine. À l’intérieur, 
les différents vitraux, mosaïques, moulures 
et ferronneries ont été restaurés avec soin et 
le grand lustre d’entrée réinstallé. Dans le 
même temps, l’accessibilité a été traitée avec, 
notamment, l’installation d’un ascenseur. 
Côté environnemental, l’édifice a fait l’objet 
d’une isolation thermique complète (murs, 
ouvertures et toiture). En remplacement 
de la chaudière au gaz, une pompe à chaleur 
alimentée par géothermie assure le chauffage des 
installations. Enfin, des locaux ont été aménagés 
au rez-de-chaussée pour accueillir les activités 
administratives du BCVB et de la GRS caladoise. 
À l’image de la Bourse du travail et de la Maison 
Vermorel, la Ville vient donc de réhabiliter, une 
nouvelle fois, un symbole marquant de sa riche 
histoire.
NB. À l’extérieur, l’équipement retrouve un terrain 
de basket refait doté de deux mini-terrains. 
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Au fil de la réalisation 
d’un ambitieux 
programme de 

renouvellement urbain, 
Belleroche montre peu 

à peu son visage de 
demain : nouvelle offre 

de logements, nouveaux 
cheminements, 

nouveaux services, 
nouveaux espaces 

publics. Un quartier plus 
vert, plus dynamique,  

plus attractif !

La refonte par l’ANRU du quartier de 
Belleroche inclut la transformation de 
l’offre scolaire sur le plateau. À terme, elle 
s’articulera autour du futur Pôle Enfance (1) 
et de l’école Pierre-Montet agrandie.
L’extension de ce groupe scolaire(2) est néces-
saire car les deux établissements intégreront à 
terme les élèves des écoles Jean-Bonthoux et 
Jacques-Prévert. C’est pourquoi le réaménage-
ment de Pierre-Montet prévoit la construction, 
entre l’élémentaire et la maternelle, d’un  
gymnase commun(3) avec deux salles d’acti-
vité et cantine des maternelles. De nouvelles 
classes pourront ainsi être aménagées au  
sein des locaux existants par un jeu de  
chaises musicales : passage de 5 à 6 classes en 
maternelle / de 6 à 11 classes en élémentaire. 
Suite à de nombreuses réunions de concer-
tation avec le corps enseignant et les parents 

d’élèves, la Ville a décidé que les 160 enfants 
seront temporairement répartis, à partir de 
septembre, comme suit : école Jean-Bonthoux 
(1/3 de l’effectif) et école Jacques-Prévert 
(2/3). De cette façon, les travaux se feront 
dans des locaux vides (gain de temps : 6 mois). 
Livraison : septembre 2026.
À cette date, la démolition des locaux Jean-
Bonthoux débutera ; leurs élèves iront alors 
à Pierre-Montet ainsi qu’à Jacques-Prévert 
(vouée, à terme, à une fermeture). La restruc-
turation complète du quartier en est encore 
qu’à ses débuts. Aboutissement en 2032.
(1) �Composition : groupe scolaire (350 enfants) et structures  

de garde petite enfance. Livraison : fin 2027.
(2) De 160 élèves à plus de 320.
(3) Ouvert aux associations, hors temps scolaire.

ZOOM SUR

Belleroche

L’équipement sportif  
rendra grand service aux scolaires  
et aux associations locales.

L’ECOLE PIERRE-MONTET VA GRANDIR Le chiffre

5,4 M€TTC

(toutes dépenses confondues)
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La question du logement est une des 
composantes essentielles du projet de 
renouvellement urbain du quartier de 
Belleroche (pilotage : CAVBS). 
Objectifs : accueillir de nouveaux habi-
tants, proposer des logements diversifiés, 
améliorer la qualité de l’existant.  
Au fil des années, relogements, démolitions, 
constructions et réhabilitations s’enchainent. 
En parallèle : une solution pour chaque 
famille. 
En contrebas du plateau, un immeuble de 
Carrière-Chapelle (1) (34 logements) a été déjà 
déconstruit. Rue de Belleroche, deux tours(2) 
ont été requalifiées en 2023 (67 logements). 
Le chantier se porte à présent sur les 
Alouettes. La rénovation de deux de ses 
immeubles (3) (67 logements également) est 
en cours tandis que le reste de cette même 

résidence sera démoli à partir de 2024 
(153 logements) en vue de laisser la place 
au futur pôle Enfance. Suivra, toujours cette 
année, la requalification des 122 logements 
de la résidence « En forest » (20 mois de 
travaux).

Se renseigner à la Maison du Projet. 
Voisine des bureaux du Contrat de ville,  
elle vous accueille pour répondre à toutes 
vos questions.  
Permanences : le mercredi (9h / 12h30). 
90, place Laurent-Bonnevay

Contact : 04 28 07 04 15  
participation-belleroche@agglo-
villefranche.fr

(1) lliade Habitat
(2) IRA 3F
(3) 2 Fleuves Rhône Habitat (ex. OPAC du Rhône)

ZOOM SUR

À l’agenda
Belleroche 
animé :
 13 / 17 mai 
Projet Street Art  
au gymnase.

 Jeudi 16 mai 
Inauguration de  
la Maison de santé.

 Samedi 25 mai 
Inauguration  
du Jardin partagé.

 Samedi 29 juin 
• �Portes ouvertes à la 

Maison du projet
• �Inauguration de la fresque 

du gymnase à 17h.

 25 juin / 25 juillet 
4e saison d’animations d’été 
sur le futur parc ludique 
et sportif des Cygnes.

 Tous les mois 
Des ateliers dans  
le Jardin partagé.

Stylite  
Baudu-Lamarque,
1ère Adjointe au Maire 
de Villefranche, Vice-
Présidente de la CAVBS 
en charge des projets 
de renouvellements 
urbains, contrat de ville 
et cohésion sociale,  
sera présente à la 
Maison du Projet lors 
de permanences de  
16h à 18h les mardis :
 14 mai / 11 juin / 2 juillet.

LE MIEUX-LOGER EN ACTIONS 

En mai, la célèbre artiste 
nantaise LadyBug va 

travailler avec des scolaires, 
des ados et des adultes 

pour composer une fresque 
urbaine sur la façade Sud 
du gymnase (face groupe 
scolaire Jean-Bonthoux).

Dans le cadre de 
l’accompagnement culturel  
du renouvellement urbain  

et du PLEAC.

Place au 
Street art !
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ASSOCIATIONS

HORIZON PARRAINAGE 

Un coup de main 
aux familles

L’association Horizon parrainage existe à Lyon 
depuis plus de 25 ans, mais c’est en 2016 que 
l’antenne de Villefranche a été créée. Le but de 
l’association est de nouer une relation durable 
entre un adulte qui a de la disponibilité, un peu 
d’énergie, une ouverture au monde avec un 
enfant dont la famille est défaillante. 25 enfants 
ou jeunes de Villefranche sont actuellement 
parrainés (il y a autant de familles que de 
parrainages). Chaque parrain s’occupe de son 
filleul pour des demi-journées, journées, week-
ends ou parfois même, des semaine complètes 
lors des vacances... A la fréquence qui convient.
L’association propose dans l’année des temps 
festifs pour se retrouver, échanger, faire 
connaître le parrainage : à la Cantalade, dans les 
parcs de la ville, dans la campagne alentour ou 
autour de jeux de société. 

Renseignements sur le site Internet, mais 
également auprès de la responsable de l’antenne : 

Sophie Berne au 06 19 84 43 60. 
Local au Garet pour les rendez-vous.

Né en 1965, le club fait toujours recette avec un nombre d’adhérents stable 
pour ce sport bien spécifique, dans lequel la compétition n’entre pas en jeu. 
Il s’agit surtout de se faire plaisir en se formant, du niveau 1 au niveau 3, 
avec des éducateurs spécialisés.
Les adhérents, une bonne centaine, se retrouvent régulièrement à la 
piscine Saint-Exupéry, les vendredis de 20h à 21h30. La validation par 
niveau, se fait en milieu naturel, lors de sorties dans différents plans d’eau, 
voire en Méditerranée.
 Contacts : 06 79 72 83 84 ou 06 73 35 36 39 ou à la piscine directement.

FNATH 

UN POUR TOUS, TOUS POUR UN !
L’association défend tous les accidentés de la vie, malades, 
invalides et handicapés. La FNATH s’appelait autrefois 
L’Association des mutilés du travail.
Forte d’une centaine d’adhérents à Villefranche, la FNATH 
est très active sur le terrain caladois, grâce à ses bénévoles 
et à son président de la section Villefranche, vice-président 
départemental Rhône et Ain, Farouk Yahyaoui.
La FNATH organise une permanence hebdomadaire,  
le jeudi matin de 9h à 12h, ainsi qu’une permanence 
juridique le 4e jeudi du mois de 9h à 12h  
au 338 rue des Remparts. Tél 06 22 68 25 11.

CLUB SUBAQUATIQUE BEAUJOLAIS

Formation à la plongée
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ANVP

LES VISITEURS DE PERSONNES 
SOUS MAIN DE JUSTICE

En 2022, l’association nationale a décidé que 
les visiteurs de prison deviennent des visiteurs 
de personnes sous main de justice, qu’elles 
soient incarcérées ou non. À Villefranche, la 
section locale ANVP compte 16 visiteurs actifs 
qui se rendent une fois par semaine au Centre 
pénitentiaire pour écouter et accompagner des 
personnes qui y sont incarcérées. En présence 
d’une psychologue, les membres de la section 
se réunissent chaque trimestre pour partager 
leurs expériences de visite et mieux gérer 
l’impact émotionnel que leur pratique peut 

engendrer. 
Pour rejoindre l’équipe de visiteurs :  

Claude Duraffourg, c.duraffourg@wanadoo.fr 
tél. 06 07 96 19 53.  

Site Internet : https://www.anvp.org/

ASSOCIATIONS

CVVB 

Centre de vol à voile Villefranche-Beaujolais  
Le Centre de Vol-à-Voile local (CVVB) est installé à l’aérodrome de Frontenas depuis 1982. Ses premiers vols datent de l’entre-
deux guerres, époque durant laquelle Emile Chapeaux a commencé à construire des planeurs et à entraîner sur cette pratique. 
Avant qu’il ne crée l’Aéroclub de Villefranche en 1932 et ses sections Vol moteur et Vol-à-voile, aujourd’hui distinctes. Cet 
aéroclub a fait les belles années de l’aviation légère et sportive en formant de futurs pilotes civils et militaires. Certains sont 
actuellement, et à titre bénévole, instructeurs. Le chef-pilote, Bruno Remusat, est un ancien commandant de bord ! Une 

soixantaine de membres, âgés de 15 à 87 ans, se partagent une dizaine de planeurs, dont 3 biplaces et un moto-planeur.
 Contact : Christian Paul président - 06 80 34 74 70 - president@planeur-beaujolais.fr

FCVB

MEILLEUR CLUB JEUNES DE LA LIGUE AURA
Le club est fier d’avoir reçu le Challenge de la Sportivité et du  
Fair-Play pour les équipes U 15 à U 20, en Auvergne-Rhône-Alpes.
Il se base sur :
• �La qualité de l’accueil des visiteurs, officiels, équipes adverses  

et de leurs accompagnateurs,
• Le respect des arbitres, délégués et contrôleurs,
• �Le comportement sur et en dehors du terrain de la part des joueurs, 

des personnes sur le banc de touche et de l’ensemble des dirigeants, 
aussi bien pour les rencontres à domicile qu’à l’extérieur. 

Les licenciés caladois portent plus que jamais les valeurs du club 
insufflées par l’encadrement suite au travail de restructuration mené 
depuis 3 ans.
 Contact : 04 74 62 84 85. 
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SI VILLEFRANCHE M’ÉTAIT CONTÉ

Caladois de 1784 à 1791,  
ce couple d’intellectuels mena 

une vie brillante qui trouva 
tout à la fois son apothéose 

et sa triste fin durant la 
Révolution. Leur mémoire est 

encore bien présente en divers 
lieux de la Nef.  

JEAN-MARIE 
ROLAND  

DE LA 
PLATIÈRE

(1734-1793)

MANON 
ROLAND  

(1754–1793) 

N é à Thizy en 1734, Jean-Marie Roland de la 
Platière(1) grandit au sein d’une famille bourgeoise 
de 10 enfants. Très actif en Calade, son père avait 

été échevin de Villefranche, recteur de l’Hôtel-Dieu et, 
même, syndic apostolique du couvent des Cordeliers ! Pour 
sa part, Jean-Marie fut le seul membre de sa fratrie à ne 
pas vouloir entrer en religion. Intéressé par le commerce 
et l’industrie, il consacra sa vie professionnelle au corps 
des Inspecteurs des manufactures. Et c’est en 1780 qu’il 
épousa Jeanne-Marie Phlipon (dite Manon), fille d’un 
maître-graveur de la place Dauphine, à Paris. Elle était 
alors âgée de 26 ans et avait 20 ans de moins que lui. Toute 
sa courte vie, la belle Parisienne se montra énergique et 
cultivée.
(1) La deuxième partie du nom fait référence  
au château familial de Theizé, vendu en 1752. 

Manon Roland, 
par Grevedon, 1825 

(Fonds Ville de 
Villefranche-sur-

Saône)

Manon Roland, 1792  
Johann Julius Heinsius  

(1740-1812),  
(Coll. musée national  

du château de Versailles)

Jean-Marie Roland  
Hesse,  
(Fonds Ville de  
Villefranche-sur-Saône)

Belle carrière dans l’administration 
En 1784, le couple s’installa à Amiens où M. Roland venait d’être 
nommé à son premier poste d’Inspecteur général des manufactures. 
C’est en cette ville picarde que naquit leur fille unique Eudora, avant 
que la famille ne rejoigne Villefranche en 1784 - Monsieur devenant 
inspecteur à Lyon. Ils s’établirent alors dans la maison familiale de 
l’actuelle rue Nationale, où résidaient déjà la mère de Jean-Marie et 
deux de ses frères (2). Pendant les sept années passées dans la région, 
la famille partagea son temps entre Lyon, Villefranche et le Clos de la 
Platière (Theizé) où Manon se ressourçait. 
Fin lettré, Jean-Marie Roland sut devenir un spécialiste de l’industrie 
textile après de nombreux voyages d’études en Europe. Cet ingénieur 
passionné commit différents ouvrages parmi lesquels un tome de 
la célèbre Encyclopédie méthodique de M. Panckoucke intitulé 
« Dictionnaire des Manufactures, Arts et Métiers » (cinq volumes publiés 
entre 1784 et 1792). Au fil de ses écrits techniques, son épouse le 
secondait pour la rédaction desdits ouvrages.
(2) L’un d’eux était chanoine de la collégiale ND des Marais.

Au cœur de l’actualité 
révolutionnaire
L’avènement de la Révolution marqua un 
tournant pour le couple, acquis aux idées 
nouvelles. Après une brève expérience politique 
locale (M. Roland devint membre du Conseil 
municipal de Lyon en mars 1790), le couple 
confia Eudora aux Visitandines caladoises et 
rejoignit Paris en février 1791 où un destin 
national l’attendait.
Dans le bouillonnant Paris d’alors, Manon 
retrouvait avec joie la grande ville de son enfance. 
Elle y installa un salon mondain où se côtoyèrent 
philosophes et hommes politiques influents 
(Robespierre, Pétion, Desmoulins, Brissot…). Ce 
lieu très couru devint l’un des viviers du parti des 
Girondins, dont la fougueuse Manon fut l’égérie 
tandis que Jean-Marie obtenait un premier poste 
de ministre de l’Intérieur en mars 1792. 
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En savoir + 
« Jean-Marie Roland de 
la Platière, un savant du 
Beaujolais au siècle des 
Lumières »,  
ouvrage de Daniel Rosetta 
(éditions du Poutan).

LE SOUVENIR  
DU COUPLE EN 2024 
Les hommages sont nombreux dans la ville 
avec une rue Jean-Marie Roland et une école 
maternelle Manon-Roland. 
Sur la façade de la « Maison Roland » 
(aujourd’hui N° 793 rue Nationale) ont été 
apposés en 1955 un médaillon et une plaque 
commémorative, à l’occasion du bicentenaire 
de la naissance de Manon. Il s’agissait de 
rappeler le passage à Villefranche de cette 
femme devenue en quelques mois une figure 
emblématique de la Révolution française. 

La mort tragique des deux époux
Mais au printemps 1793, revers de situation : les Montagnards 
prennent le pouvoir. Manon fut arrêtée, tandis que son mari  
parvenait à fuir à Rouen. Incarcérée pendant cinq mois, la citoyenne 
Manon écrivit ses Mémoires, sous le titre « Appel à l’impartiale Postérité ». Le 
8 novembre 1793, jugée par le Tribunal révolutionnaire, elle fut condamnée à 
mort, au motif d’avoir conspiré contre la République et monta sur l’échafaud 
le soir même. La postérité conserve la phrase qu’elle aurait déclamée avant sa 
funeste issue : « Ô liberté, que de crimes on commet en ton nom ! »
Apprenant la mort de Manon plusieurs jours après son décès, Jean-Marie-
Roland se suicida de chagrin le 15 novembre dans les environs de Rouen. 
Un geste digne d’un drame shakespearien.
Engagement politique… Amour passionné… À chacun de façonner sa propre 
mémoire sur cet illustre couple.

Procès de Madame Roland le 19 Brumaire an II,  
gravure (Fonds Ville de Villefranche-sur-Saône)

UNE HABITATION REMARQUABLE

Cette fière demeure attire l’attention par la taille 
inhabituelle de sa façade sur la rue due à la réunion 
de deux bâtiments distincts. Remaniée une première 
fois par sa propriétaire de l’époque, Ane Cropet, en 
1592, elle le fut à nouveau au XVIIIe siècle par la 
famille Roland de la Platière. L’édifice est connu sous 
le nom de « Maison Roland ». À l’intérieur, un escalier 
monumental qui dessert les balcons, la finesse et 
l’élégance des ferronneries et une ouverture en forme 
de cœur au niveau des greniers sont les éléments les 
plus remarquables. Propriété privée, cette demeure 
est classée au titre des Monuments historiques depuis 
1992. Elle comprend quelques éléments fin XVe / 
début XVIe siècles, mais surtout du XVIIIe siècle.

Médaillon 
en plâtre  
Manon Joly

Pose du médaillon 
et de la plaque 

commémorative en 1955 
sur la façade de la rue Roland 

(AMV, Fonds Eymin)

Le Clos de la Platière, Theizé. 
(Fonds Ville de Villefranche-sur-Saône)
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UNE NOUVELLE JEUNESSE  
POUR L’EHPAD PIERRE-DE-BEAUJEU

VILLEFRANCHE... CAPITALE DU BEAUJOLAIS

Une chance pour Villefranche
En effet, la structure aurait bien pu être déplacée sur un autre site de l’hôpital de Villefranche. 
Mais élus et praticiens tenaient à ce que l’unique établissement sanitaire public de Villefranche 
reste en Calade, à proximité de la Nef et de la gare multimodale. Le personnel, les visiteurs 
et les résidents apprécieront. D’autant que le chantier a été scindé en deux périodes afin de 
permettre la continuité de l’activité de la résidence. Lorsque l’aile Sud sera achevée (13 mois 
de travaux), les résidents en prendront possession et les travaux se porteront alors sur la 2e 
partie à construire (durée : 18 mois).

Le chantier de reconstruction de cet EHPAD/Hôpitaux Nord-Ouest a pu enfin 
démarrer en septembre 2023 malgré la crise du COVID, la guerre en Ukraine 
et l’inflation (+ 4 M€). Avec 18 mois de retard, la livraison s’effectuera en 
2 phases : fin 2024 et mi 2026.
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LES CHIFFRES

Coût total : 

22 M€ 

Subventions : 

500000 € 
de l’ARS 

500000 € 
du Département
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Pour la 8e année, le Géoparc Beaujolais, 
labellisé depuis 2018, propose aux 
habitants et aux visiteurs de découvrir 
 le patrimoine de la Terre grâce aux  
Géo-événements !
À l’eau la Terre... plongez en Terre inconnue !  
En 2024, le Géoparc Beaujolais invite 
à plonger dans 500 millions d’années 
d’histoire de la Terre, en mettant en 
lumière le lien qui existe entre notre 
patrimoine géologique et l’eau. En famille, 
en couple ou entre amis, venez découvrir 
un Beaujolais encore méconnu, qui se 
cache sous nos pieds, dans les murs des 
maisons ou dans les grands paysages. 
Au programme :  
balades commentées, conférences, 
ateliers, expositions, dégustations, 
chantiers participatifs, spectacles…

Actualité du Géoparc Beaujolais  
et programmation des Géo-événements 
sur www.geopark-beaujolais.com  
ainsi que sur la page Facebook.
Contact : geopark@pays-beaujolais.com 
04 74 65 74 40.

Les 
Géo-événements 
2024

Accolée à la Polyclinique du Beaujolais (Arnas), la Passerelle 1 
– structure indépendante de consultations médicales – est 
en activité depuis 2016. Un équipement assez semblable se 
construit à proximité immédiate. Mise en service : octobre 2024.

Sur 9 000 m2 de terrain achetés à Ramsay Santé(1) prendra place 
un équipement sanitaire de 4 100 m2 répartis en 3 niveaux. 
Géré sous forme de SCIA, il abritera les cabinets(2) d’une dizaine 
de spécialités médicales : ophtalmologie, stomatologie, ORL, 
angiologie, gastro-entérologie, podologie, pneumologie, 
cardiologie et psychologie.  Par ailleurs, le laboratoire d’analyses 
de la clinique y déménagera au rez-de-chaussée sur 600 m2 
(liaison directe par pneumatique avec l’établissement hospitalier).  

Il voisinera avec une structure Sport & santé de 550 m2 (médecine 
du sport, suivi post-kinésithérapie, etc.). Une passerelle et un 
cheminement au sol relieront le bâtiment à la clinique et la 
Passerelle 1. Et depuis l’ancienne route de Beaujeu, un parking 
de 172 places viendra compléter les infrastructures. « Pour ce 
chantier, on a profité de l’expérience acquise lors de la construction 
de la première unité », commente Emmanuel Peigné, médecin-
gynécologue en retraite et co-gérant de la SCIA.
Le départ progressif des cabinets médicaux libère des espaces à la 
clinique qui lui permettra de procéder à des restructurations internes 
importantes prévues très prochainement de ses services.
(1) Propriétaire de la Polyclinique.
(2) �Médecins qui viennent de la polyclinique et de cabinets de ville.

Tout du neuf
Des locaux actuels, seule la maison bourgeoise du XIXe siècle sera conservée 
avec une vraie remise en valeur de cet édifice patrimonial. Datant de 1978, 
le bâtiment principal (3 373 m2) sera, quant à lui, démoli pour laisser place 
à un nouvel édifice de 5 niveaux en forme de L (5 827 m2). Fort de 38 lits 
supplémentaires, il comprendra 103 places : 63 en EHPAD et 40 dans 
l’unité de soins de longue durée. On notera la création d’une unité fermée 
(en rez-de-chaussée avec jardin extérieur) pour des personnes atteintes de 
troubles neuro-cognitifs (14 lits).

Des circulations optimisées
Sur ce tènement de 5 247 m2, l’accès des piétons se fera principalement côté 
Sud où un bel espace paysager sera reconstitué (doublement de la surface 
des espaces verts). Depuis la rue Pierre-Berthier, les véhicules pourront se 
garer dans un parking souterrain de 42 places ; 20 places de parking sont 
prévues en surface côté Ampère qui accueillera l’ensemble des flux relatifs 
au fonctionnement de la structure (présence d’une zone Dépose-minute et 
d’une entrée piétons). 

Bien-être et sobriété énergétique
Le rez-de-chaussée du futur établissement sanitaire, largement vitré, 
abritera diverses fonctions (accueil, restauration, coiffure, bibliothèque, 
salon visiteurs, bureaux de consultation, espace de rééducation, salles 
polyvalentes…). Aux trois étages supérieurs, les agréables chambres de 
21 m2 seront disposées de part et d’autre d’un espace de vie central (zone 
d’animations, de soins et de convivialité) afin de réduire les déplacements. 
Pour le confort quotidien, les initiateurs du projet ont veillé à ce que le 
projet soit élaboré suivant des caractéristiques bioclimatiques exigeantes : 
éclairage naturel important, raccordement au réseau de chauffage urbain, 
isolation renforcée, ventilation double flux, etc.
Par cette belle opération de reconstruction/extension, l’offre sanitaire et 
médico-sociale publique en ressort renforcée pour Villefranche au bénéfice des 
professionnels et de la population locale.

Appréciée de longue date 
par les Caladois, cette 
unité sanitaire maintenue 
en centre-ville est une 
vraie richesse pour 
Villefranche !

Stylite BEAUDU-LAMARQUE 
Première adjointe au maire, 
déléguée à la Cohésion sociale

DE PASSERELLE EN PASSERELLE…
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VILLEFRANCHE, TERRE D’AVENIR ! 
GROUPE D’OPPOSITION PROGRESSISTE,  
ÉCOLOGISTE ET HUMANISTE

Dérapage !
Nous avons choisi d’être une opposition constructive : critique, 
mais force de propositions. 
Parce que nous avions confiance dans la gestion de la majorité, 
nous avons voté tout ce que nous ne réprouvions pas, même si 
nous le trouvions insuffisant. 
En 4 temps, le récent Débat d’orientation budgétaire vient faire 
voler en éclat cette confiance : 
1. �En commission, on nous soumet des trajectoires financières 

présentées comme de la bonne gestion dans un contexte 
difficile ; 

2. �quand les oppositions s’enquièrent de l’évolution de 
l’endettement s’en suivent des explications alambiquées et 
peu convaincantes ; 

3. �la réalité, c’est que la majorité a laissé filer les investissements 
faisant exploser l’endettement de fin de mandat de 20 millions 
initialement prévu à 33 millions ;

4. e�n conseil, on nous sort du chapeau des pistes pour contenir 
ce dérapage, dont il reste à prouver la pertinence.

Sans vraie clarification, la confiance n’est plus de mise. Rendez-
vous le 8 avril pour le vote du budget.

Denis Chaumat, Geneviève Jonard. 

VILLEFRANCHE AUTREMENT AVEC VOUS 
GROUPE D’OPPOSITION DE GAUCHE 

Des questions et des demandes concrètes des habitants se sont 
exprimées lors de la réunion du 14 mars sur le projet urbain de 
Belleroche comme : installer des radiateurs dans les salles de bain 
qui moisissent, avoir une rampe d’accès à l’ascenseur...mais aussi 
l’entretien des abords, les réparations d’ascenseur, le ramassage 
des ordures….
Habitat délabré, environnement extrêmement dégradé  : 
pourtant aucun engagement de la part des bailleurs sociaux.
A la demande des habitants, d’une maison de quartier 
intergénérationnelle (depuis 2014), c’est non ! Arguments 
donnés  : budget et écologie. Réponse d’autant plus 
incompréhensible que dans le même temps, les très nombreuses 
démolitions vont générer un impact carbone important...
Un fort sentiment d’abandon, voire de colère, est palpable. Leurs 
demandes de services publics de proximité n’obtiendront pas 
non plus de réponses.
Une fois de plus, manque de volonté politique des élus de la 
majorité, manque de moyens humains et financiers afin de 
rendre concrète la construction du projet AVEC et POUR les 
habitants. Les habitants de Belleroche ont pourtant le droit à 
un meilleur cadre de vie, sans attendre la fin du projet à horizon 
2032 !

Marie-Jeanne Ribeiro, Vassili Lici, Michèle Montagnier,  
Étienne Allombert.

VILLEFRANCHE DEMAIN 
GROUPE MAJORITAIRE, DE LA DROITE ET DU CENTRE

Achat groupé d’énergies : une idée originale, innovante 
et une belle réussite de l’équipe municipale
Le groupe majoritaire a récemment souhaité lancer une 
opération d’achat groupé d’énergies, afin de rendre du pouvoir 
d’achat aux Caladois.
Force est de constater que l’opération dépasse les attentes. Ce ne 
sont pas moins de 1 700 foyers qui sont préinscrits, soit presque 
10% des ménages Caladois.
Et tant mieux pour les tarifs ! Car le principe c’est que plus les 
habitants sont nombreux à se rassembler, plus l’offre deviendra 
attractive.
Cet exemple montre comment le choix et les idées des élus 
peuvent exercer une influence sur la vie quotidienne des 
habitants. Il s’agit d’une démarche innovante, puisque l’on 
n’attend pas forcément de sa commune qu’elle se lance dans une 
opération d’achat groupé de ce type.
Mais c’est aussi un choix assumé, une manière de mettre au 
profit des Caladois des idées, et surtout, de les concrétiser.
Il est souvent question de démontrer que l’équipe municipale a 
la capacité, l’expérience et l’ambition de gérer la ville en faisant 
attention aux dépenses de fonctionnement afin de favoriser les 
investissements de demain. Par cette action, elle prouve qu’elle 
a également une capacité de réflexion au service de l’intérêt 
général.
Car ce dispositif, il profite évidemment à tous : aux foyers qui 
sont dans le besoin, mais très clairement, il est aussi bénéfique 
aux classes moyennes.
Un coup de pouce idéal au moment où le contexte national 
s’y prête le mieux. Le tout, dans le but de servir le plus grand 
nombre. N’est-ce pas la définition d’un intérêt général bien 
défendu ?

Thomas Ravier, Stylite Baudu-Lamarque, Sophie Lutz, Olivier 
Mandon, Béatrice Berthoux, Pascal Ronzière, Muriel Blanc, 
Jean-Louis Allix, Martine Glandier, Michel Jambon, Capucine 
Seive, Benoît Froment, Alexandre Portier, Pascale Reynaud, 
Didier Moulin, Frédérique Parlier, Kamel Guidoum, Myriam Cadi, 
Delphine Dubost-Stival, Georges Giffon, Patrick Lièvre, Keziban 
Aksu-Girisit, Christophe Espasa, Isabelle Gavel, Henriette Court, 
Aloïs Hamm, Laurence Marceau, Cihan Rayman, Sylvia Pittet, 
Didier Gibert, Françoise Lafaÿsse, Laurent Flory, Brigitte Ragot.

TRIBUNES POLITIQUES
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+ d’infos sur :
www.villefranche.net

Les temps 
forts

Conseil municipal
Lundi 6 mai, à 18h30,

À l’Hôtel de ville

Commémoration 
de la fin de la Seconde 

guerre mondiale 
Mercredi 8 mai 

Esplanade du Souvenir

Tournoi de volley  
Mercredi 8 Mai 
Parc des Sports  

Chouffet-Montmartin
Par le VBVB

50e Rallye moto  
du Beaujolais 

23/25 mai  
Par le Club motocycliste 

du Beaujolais

Forum 
des associations

Samedi 25 mai
Place des Arts et alentours

Organisation : Mairie

11e Tournoi  
Interpro du FCVB

Samedi 25 mai 
Grand retour au stade 

Armand-Chouffet

Polyphonies corses
Concert à la bougie

Par le chœur de Sartène
Samedi 25 mai à 20h30

Collégiale ND des Marais 
www.sacreemusique.fr/lyon

Un monde à l’endroit 
Concert annuel des groupes  

de la chorale À Cœur joie
31 mai (20h)

et 1er juin (14h30 et 20h)
Au Théâtre de Villefranche

www.acoeurjoie69400.com

Spectacle Hip-hop 
Des cours de danse municipaux

Mardi 4 juin 
Au Théâtre de Villefranche

62e Course de côte  
de Marchampt 

14/16 juin 
Par l’ASA Beaujolais

AGENDA

Spectacle hip-hop 
au Théâtre
Les breakers des différents 
groupes de danse du service 
Jeunesse de la Mairie donnent 
rendez-vous à leurs proches le 
mardi 4 juin, à 19h. Comme 
c’est la tradition chaque 
année, c’est l’occasion pour les 
B-Boys caladois de partager 
sur une vraie scène le fruit 
d’une saison de travail
Billets en vente à partir  
du 13 mai à l’accueil de 
l’Hôtel de ville.

Expo itinérante de l’artothèque
Premier événement des 40 ans de la structure : l’exposition 
« Chez soi ». Certaines œuvres de l’artothèque se promènent 
et s’exposent dans des lieux culturels de la cité (accrochage 
différent à chaque fois). Venez les découvrir !
 Médiathèque : jusqu’au 7 mai 
 Maison Vermorel : du 1er au 27 juin 
 Cinéma Les 400 Coups : du 27 août au 20 septembre 
 Tout public - Gratuit 

Défis olympiques
La Ville fait un clin d’œil aux 
Jeux olympiques à l’occasion 

de cette journée d’activités 
sportives pour personnes à 

partir de 6 ans. Sports proposés 
avec les clubs : Biathlon (tir à la 

carabine / course à pied), cardio-
boxe, ergomètre, escalade, 

kayak, paddle, tir à l’arc, VTT.
 Samedi 15 juin, 13h30 / 18h. 

Au plan d’eau de Bordelan. 
 Gratuit, sans inscription. 

Concerts 
du kiosque
C’est reparti pour deux mois 
de concerts gratuits sous la 
ramure des arbres de la place 
des Arts (juin et septembre 
/ le samedi à 17h). Jazz, 
musiques du monde, chanson 
française, etc. 
 En ouverture :  les Journées 
 familiales Archi Show 
 (spectacles et cinéma  
 les 1er et 2 juin).

Organisation :  
Concerts de l’auditorium.
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